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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

[Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

ACTES DE L'ETAT CIViL. — LETTRES DE NATURALISATION. 

RECTIFICATION DE NOM. — COMPETENCE. 

},e Tribunal n'est pas compétent pour ordonner la rec-

liBcîtiion d'un nom sur des lettres de naturalisation. 

« Attendu que la requérant allègue que son nom patrony-
mique est Selinoi..., et que e'est à tort qne ce nom a été écrit 
Sclienai... dans sou acte de naissance du 20 décembre 1824, 
dans l'acte du 29 mai 1849, constatant son mariage, dans 
l'acte de décès de son père, dressé le 7 mai 1853, enfin dans 
l'acte éiablissant sa naturalisation, rédigé le 14 avril 1846 par 
le maire du 10" arrondissement de la ville de Paris ; qu'il de-
mande la rectification. des erreurs qu'il signale ; 

« Eu ce qui concerne les actes de 1824, 1849 et 1853: 
« Attendu que des pièces produites résulte la preuvo de 

l'erreur don*, se plaint le requérant ; 

« Eu ce qui concerne l'acte de naturalisation de 1846 : 
« Attendu qu'il n'est point au nombre de ceux auxquels la 

loi attribue le caractère d'actes de l'état civil, et dont le Tribu-
nal civil peut ordonner la rectification, aux termes de l'art. 99 
du Code Napoléon ; 

« Que cet acte est purement administratif, et qu'il n'appar-
tient pas à l'autorité judiciaire de statuer sur les demandes 
tendant à faire rectifier les erreurs qui peuvent exister dans 
les actes de cette nature ; 

« Par ces motifs, 
« Ordonne, etc. (actes de 1824, 1849 et 1853) ; 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer relativement à l'acte de na-

turalisation. » (12 novembre 1853.) 

RENTES SUR L'ÉTAT. IMMATRICULE AU NOM D'UNE FEMME 

COMMUNE. — DROITS DU MARI. — COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un mari demande qu'une rente immatriculée au 

nom de sa femme commune en Lions soit inscrite èm 

nom comme chef de la communauté, cette demande n'est 

pas de la compétence de la chambre du conseil : elle doit 

être formée par voie d'assignation au principal. 

« Attendu que Ch..., requérant, allègue que son union avec 
Jaïre-Beisamir M..., sa feinrre, est soumise, quant aux intérêts 
pécuniaires, au régime delà communauté légale ; qu'une rente 
sur l'Etat, 5 pour 100, de 60 fr., inscrite sous le nom de la 
dame M..., qualifiée fille majeure, lui appartient en consé-
quence, et que seul il a droit d'en toucher les arrérages; que le 
Trésor ne veut pas lui délivrer un nouveau titre de rente 4 1 12 
pour 100, à moins qu'il ne représente le titre primitif, mais 
que sa femme qui le détient refuse obstinément de le lui re-
mettre; 

« Qu'il conclut à ce qu'il soit enjoint au Trésor de lui déli-

vrer un nouveau titre en vertu duquel il percevra les arrérages 
de la rente ; 

« Attendu que, pour apprécier le mérite de la demande, il 
serait nécessaire de vérifier si réellement Ch... est propriétaire 
de la rente dont il s'agit, ou s'il a le droit exclusif d'en jouir; 

« Attendu qu'il n'appartient pas à la chambre du conseil de 
procéder à cette vérification, laquelle ne peut être fuite régu-
lièrement qu'après que les parties intéressées auront été mises 
en demeure, par une assignation donnée en la forme ordinaire, 
de contester, si elles le jugent à propos, les prétentions de 
Ch... ; 

« Par ces motifs, 

« Dit qu'il n'y a lieu d'admettre les conclusions de la re-
quête. » — (H novembre 1853.) 

►ÈRE ADMINISTRATEUR LÉGAL. — ADMINISTRATEUR ai IlOC. — 

61BROGÉ ADMINISTRATEUR. — NULLITÉ DE DÉLIRÉRATION DU 

CONSEIL DE FAMILLE. — AUTORISATION D'EMPRUNTER. 

« Attendu que la requête présentée par les époux L... a pour 
objet d'obtenir l'homologation pure et simple de la délibéra-
11011 du conseil de famille du mineur L..., en date du 16 no-
vembre 1852, et subsidiairement l'autorisation d'emprunter 
Pour ce dernier une somme de 11,000 à 12,000 fr. avec affec-
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« En ce qui concerne l'autorisation d'emprunter, 
« Attendu que les requérants reconnaissent que l'état dos 

affaires du mineur ne sera exactement connu qu'après que la 
succession delà veuve C... de N... aura été liquidée; qu'il im-
porte donc d'attendre que cette opération soit mise à fin pour 
qu'on puisse apprécier les ressources du mineur et fixer avec 
certitude le chiffre de la somme qui lui sera nécessaire cour 
acquitter ses obligations ; 

« Par ces motifs, 
« Nomme Lacour, négociant, administrateur aoZ hoc des 

biens du mineur L..., à l'effet de le représenter dans les opé-
rations relatives à la liquidation et au partage de la succes-
sion de la veuve C... de N,.. ; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'accueillir, du moins quant à présent, 
les conclusions de la requête. » — (9 novembre 1853.) 

ABSENCE DE NOUVELLES. — ABSENCE LÉGALE. — MESURES 

CONSERVATOIRES. 

L'absence de nouvelles ne suffit pas, eu égard aux cir-

constances de fait dont la chambre du conseil est juge, 

pour motiver les mesures prescrites an cas d'absence 

dans les termes de l'article 112 du Code Napoléon. 

« Attendu que les articles 112 et 113 du Code Napoléon ne 
sont applicables qu'aux personnes présumées absentes et dont 
l'existence est incertaine ; 

« Attendu qu'il est allégué que Françoise-Marie lw...ki est 
partie au mois de décembre dernier pour l'Anc'ri.pio, et que 
depuis on n'a pas eu de ses nouvelles ; 

« Attendu que, si l'on prend en considération la grande-dis-
tance qui sépare la Franco de l'Amérique, on doit reconnaître 
que l'intervalle de temps qui s'est écoulé depuis le départ de 
la fille lw...ki jusqu'à présent n'est pas assez long pour que, 
à défaut de nouvelles, elle puisse être présumée absente comme 
si son existence était incertaine ; 

« Attendu qu'il est permis de croire que ses cohéritiers 
parviendront facilement à connaître sa résidence ; 

« Que, dans tous les cas, pour que la liquidation et le par-
tage de la succession de la veuve II... puisse être régulière-
ment effectuée, les requérants doivent nécessairement appeler 
en cause la fille lw...ki elle même par une assignation donnée 
conformément au § 8 de l'article 69 du Code de procédure ci-
vile, si sa résidence est inconnue, ou au § 9 du même article 
si elle est établie hors du territoire de la France continen-
tale; 

« Qu'il suit de là qu'il n'y a lieu de prendre à l'égard de la 
fille lw...ki les mesures indiquées par les articles 112 et 113, 
et notamment de nommer un notaire pour la représenter dans 
les opérations à ladite succession ; 

« Par ces motifs : 
« Rejette. » — (27 août 1853.) 

NOM PATRONYMIQUE. USURPATION. RÉCLAMATION. 

Lorsqu'un individu demande la rectifiealioB d'un acte 

de l'état civil dans lequel le nom qu'il prétend avoir seul 

le droit de porter a été attribué à un autre, il doit mettre 

en cause celui dout il signale l'usurpation. 

« Attendu qu'un acte inscrit, le 30 décembre 1852, sur les 
registres de l'état civil de la commune de Suresnes, constate le 
mariage de Jean-Rémi -Gabriel C... de R... avec Aurélie-Louise 
11...; 

« Attendu que le requérant prétend que seul il a le droit de 
prendre le nom de R..., et que c'est à tort que ce nom a été 
ajouté dans l'acte susdaté à celui de C ..; 

« Qu'il demande, en conséquence, quo ledit acte soit rectifié 
en ce sens, que les mots de R... seront considérés comme non 
écrits ; 

« Attendu que les noms patronymiques constituent une pro-
priété, laquelle peut être l'objet d'une action judiciaire; 

« Que si les allégations du requérant sont justifiées, il a in-
contestablement intérêt à provoquer la rectification d'un acte 
dont certaines énonciations lui sont préjudiciables en ce qu'el-
les auraient pour efjet .d'attribuer à un tiers le droit de porter 
un nom qui n'appartient qu'au requérant; 

« Attendu qu'en présentant sa demande par voie de requête 
au Tribunal au greffe duquel est déposé le registre qui con-
tient l'acte à rectifier, R... s'est conformé aux articles 99 du 
Code Napoléon et 855 du Code de procédure civile ; 

« Attendu, toutefois, que l'acte attaqué intéressant l'état 
civil de C..., il est indispensable que la décision à intervenir 
soit rendue contradictoirement avec lui; 

« Par ces motifs, vu les articles 99 du Code Napoléon et 
856 du Code de procédure civile, ordonne que C... sera appelé 
en cause suivant les formes légales. » (24 août 1853.) 
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ÉTRANGERS. — DEMANDE EN SÉPARATION 

FANTS. — MESURES CONSERVATOIRES. ■ 

TRIBUNAUX FRANÇAIS. 

Du principe que les Tribunaux français sont incompé-

tents pour statuer sur une demande de séparation de corps 

entre étrangers, il suit qu'ils sont aussi incompétents sur 

les demandes incidentes à une telle instance. 

Ils peuvent seulement ordonner les mesures provisoires 

qu'exige la sûreté des enfants qui sont sur le territoire de 

l'Empire. Dans ce cas, l'époux demandeur doit se pour-

voir, non devant la chambre du conseil, mais par action 

principale.. 
La mesure administrative par laquelle un gouvernement 

étranger ordonne l'arrestation d'un enfant soustrait à sa 

mère n'est pas un acte judiciaire dont il y ait lieu de l'aire 

ordonner l'exécution par les Tribunaux français : 

« Attendu que les époux Gonzalez sont tous deux Espagnols 
et soumis aux lois de leur pays; 

« Attendu que la requérante, alléguant qu'elle a formé de-
vant les Tribunaux de Madrid une demande en séparation de 
corps contre son mari, et que, durant l'instance, ce dernier a 
fait enlever les deux filles issues de leur union pour les ame-
ner en France, sollicite l'autorisation do les rechercher, de les 
reprendre etde les reconduire à Madrid dans la maison qui sera 
désignée par les magistrats du lieu; 

« Attendu que les demandes concernant la garde, l'entre-

tien et l'éducation des enfants ne sont évidemment que des in-
cidents du procès en séparation de corps, et que le Tribunal es-
pagnol auquel est soumise la question principale est seul com-
pétent pour prononcer sur les questions incidentes; 

« Allendu'que la requérante ne produit point l'acte par le-

quel l'autorité judiciaire de Madrid aurait ordonné des mesu-

res provisoires à l'égard des enfants ; 
« Que le décret de la reine d'Espagne, prescrivant aux pré-

fets de diverses provinces défaire arrêter Emilia et Carmen 
Gonzalez, ainsi que la personne qui les accompagnait, n'est 
qu'un acte de haute administration, lequel n'a pu avoir d'elfet 

que dans l'étendue du royaume; 
« Qu'uiusi il ne s'agit point ni d'assurer l'exécution d'une 

commission rogatoiro délivrée par une juridiction étrangère, 
ni de rendre exécutoire en France uue décision émanée d'un 

Tribunal espagnol ; 
« Attendu que l'article 3 du Code Napoléon ne saurait être 

invoqué par lu requérante, puisque des faits pur elle articulés 
il ne résulte nullement que son mari ail violé les lois do l'Em-

pire, ni que la personne de ses filles soit exposée à un danger 
quelconque ; 

« Attendu qu'en règle générale les Tribunaux français doi-
vent s'abstenir de statuer sur les contestations purement civi-
les qui ne concernent que des étrangers; 

« Que, toutefois, ils sont investis nécessairement du pouvoir 
d'ordonner, en cas d'urgence, les mesures provisoires qu'exi-
gent les intérêts de personnes étrangères, et particulièrement 
celles qui sont relatives à la personne des enfants mineurs qui 
se trouvent actuellement sur le territoire de l'Empire, à la 
charge par les parties de les faire régulariser par l'autorité 

compétente dans un délai déterminé ; 
« Que,.si la requérante juge à propos de provoquer ces me-

suras elle doit se conformer aux règles tracées par le Code de 
procédure civile, et que son mari résidant aujourd'hui en 
France, c'est par action principale qu'elle doit saisir les Tri-

bunaux français de sa demande; 
« Par ces motifs, 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la requête. » (24 août 

1853.) 

INTERDICTION DU MARI. — FEMME MINEURE. 

La femme, même mineure, peut être autorisée à ester 

en justice pour provoquer l'interdiction de son mari. 

« Attendu que la femme G..., mineure, mais émancipée par 
mariage, demande l'autorisation d'ester en justice, à l'effet de 
poursuivre l'interdiction de son mari renfermé dans un éta-
bMMMiaeht consacré au traitement des maladies mentales ; 

« Qu'elle demande, en outre, que, pour parvenir à l'inter-
diction, le Tribunal ordonne, conformément aux art. 494 et 496 
du Code Napoléon, la convocation du conseil de famille et l'in-

terrogatoire de G...; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 490 l'époux est receva-

ble à provoquer l'interdiction de son époux ; que la minorité 
de la requérante n'est point un obstacle à l'exercice de cette 
faculté, la loi n'ayant pas établi de distinction entre l'époux 

majeur et l'époux mineur; 
« Attendu que G... étant incapable de donner à sa femme 

l'autorisation dont elle a besoin, c'est au Tribunal qu'il ap-

partient d'y suppléer; 
« Attendu que les règles concernant la capacité des mineurs 

émancipés ne sont applicables aux femmes mariées qu'avec les 
modifications qu'exige leur position particulière et le respect 

dû au contrat de mariage ; 
« Attendu que l'autorisation de justice a pour effet de ren-

dre la femme, même mineure, habile à procéder par elle-mê-
me devant les Tribunaux, sans assistance de curateur; que 
cette assistance, d'ailleurs, serait inutile, la présence (lu mi-
nistère public chargé spécialement de surveiller les intérêts de 
la femme étant pour elle une protection suffisante ; 

« Attendu.... formule ordinaire, etc. » (24 août 1853.) 

ABSENT. — ENVOYÉ EN POSSESSION. DISPENSE DE CAUTION. 

Lorsque l'envoyé en possession des biens d'un absent 

est hors d'état de donner caution, la chambre du conseil 

peut l'en dispenser eu Ordonnant que les fonds disponibles 
-»epom-employe« rm «-ontoe sur l'Etat, .immatriculées au 

nom de l'envoyé en possession, en sa dite qualité. 

« Attendu que la requérante envoyée en possession provi-
soire des biens de Jacques-Alexan Ire L..., son frère, déclaré 
absent, allègue qu'il lui est impossible de présenter la cau-
tion exigée par l'article 123 du Code Napoléon, ni de mainte-
nir la garantie hypothécaire offerte par son mari et admise 

par jugement du 19 septembre 1840 ; 
« Attendu qu'il est démontré par les pièces du procès que 

l'absence dudit L... remonte à l'année 1803, et' que depuis on 
n'a eu aucune nouvelle de lui ; 

« Qu'aux termes de l'article 127, la. requérante a droit à la 

totalité du produit de ses biens, l'absence ayant duré plus de 
trente ans ; 

« Attendu que parmi les biens laissés par L... est une 
créance de 13.171 fr., laquelle représente sa part -dans le prix 
du domaine de Sourdaux vendu en 1802; 

« Que la requérante offre d'employer cette somme en achats 
de rentes sur l'Etat, lesquelles seront immatriculées en son 
nom, mais comme envoyée en possession provisoire des biens 
de son frère ; 

« Attendu que par là les droits do l'absent, s'il vient à re-
paraître ou à donner de ses nouvelles, seront parfaitement ga-
rantis, puisque la requérante ne pourra aliéner la rente, et 
que dans aucun cas elle ne sera tenue de restituer les arréra-
ges; que dès lors il est inutile qu'elle fournisse une caution ; 

« Par ces motifs : 
« Dit, etc., l'autorise à toucher les arrérages de la rente sans 

qu'elle puisse être contrainte de donner caution. » (10 août 
1853.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

pénal, mais le délit de tromperie sur la qualité de celte 

marchandise, prévu par l'article 1", § 3 de la lot du 27 

mars 1851. 
Cassation, sur le pourvoi du sieur Meyer-Levy, d'un 

arrêt de la Cour impériale de Colma -, du 12 octobre 1853, 

qui l'a condamné à six mois d'emprisonnement, pour 

tromperie sur la quantité de la marchandise vendue. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général , conclusions contraires; plaidant, M' Frignet, 

avocat. 

RÔLE D'EQUIPAGE. — BATEAU DE PLAISANCE. 

Le propriétaire d'un baieau de plaisance naviguant dans 

les limites de l'inscription maritime, saus avoir de rôle 

d'équipage ni de permis de navigation, contrevient aux 

dispositions des articles 1 et 3 du décret du 19 mars 1852, 

dont les termes généraux et absolus soumettent sans dis-

tinction toutes les embarcations exerçant une navigation 

maritime ou réputée telle à l'obligation d'un rôle d'équi-

page. 
C'est donc en vain qu'on objecterait que le bateau à l'oc-

casion duquel la contravention a été constatée n'était qu'un 

bateau de plaisance et ne eorvait qu'à des voyages d'agré-

ment et de plaisir, et il y a lieu d'annuler le jugement qui 

a admis cette excuse, repoussée par la loi. (Arrêts des 17 
janvier 1850, 4 décembre 1852, 7, 21 janvier, 15 avril, 

13 et 28 mai 1853.) 

Cassation , sur le pourvoi du procureur impérial de 

Vannes, d'un jugement de ce Tribunal, du 22 août 1853, 

qui a relaxé le sieur Bréanf-Laubrière de la contravention 

contre lui relevée. 

M. Faustiri Hélie, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 3 décembre. 

ESCROQUERIES. — ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS.' — REJET. 

La chambre criminelle a consacré son audience d'hier 

et une partie de celle d'aujourd'hui à l'examen du pourvoi 

dirigé par les nommés Blanc frères, Lagogué et Chastang 

contre le jugement du Tribunal supérieur de Nevers, du 2 

août 1853, qui les a condamnés à diverses peines d'em-

prisonnement pour de nombreuses escroqueries commises 

au préjudice d'un sieur Martin. 

M" Morin, à l'appui de ce pourvoi , a présenté quatre 

moyens de cassation tirés de la violation de l'article 405 

du Code pénal, en ce que le jugement attaqué ne consta-

tait pas suffisamment les éléments constitutifs du délit 

d'escroquerie. 

Mais après avoir entendu le rapport clair et précis de 

M. le conseiller Seneca, sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Bresson, et les observations de M' 

Léon Bret, avocat du défendeur, la Cour a rejeté le pour-

voi, qui ne reposait que sur des erreurs de fait. 

TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. 

EMPLOI DE FAUX POIDS ET DE FAUSSES MESURES. 

L'élément constitutif du délit de tromperie sur la quan-

tité de la marchandise vendue, prévu par l'article 1", § 3 

de la loi du 27 mars 1851, est l'emploi de faux poids ou 

de fausses mesures. Ainsi on ne rencontre pas les carac-

tères de ce délit dans le fait d'avoir vendu une cer-

taine quantité de drap, non au mètre ou à toute autre me-

sure, muis en déchirant à l'acheteur qu'elle suffisait pour 

.tel ou tel habillement. 

Le fuit de la vente d'une mauvaise toile, défectueuse et 

brûlée, ne constitue pas le délit de tromperie sur la nature 

de la marchandise vendue, prévu par l'article 423 du Code 

COUB D'ASSISES DE L'HÉBAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Massilian , conseiller. 

Audience du 29 novembre. 

ASSASSINAT D'UN CURÉ. — CONDAMNATION A MORT. 

Aujourd'hui venait se dérouler devant la Cour d'assises 

un horrible drame, triste effet de nos derniers troubles ré-

volutionnaires. 

Nos lecteurs n'ont peut-être pas oublié l'horrible assas-

sinat commis le 5 décembre 1851 sur la personne de M. 

Cavalié, curé de Poilhes. L'auteur présumé de cet attentat, 

s'était, jusqu'à ce jour, soustrait aux recherches de la jus-

lice. Dès le lendemain du crime, il avait pris la fuite en 

Espagne, et il Kembltùt que la justice et la société dussent 

rester désarmées pour le châtiment d'un si exécrable for-
tau, lorsq iu sa pré-jenoo à Cupoetaiïg fut signalée au mois 

d'août dernier. Traqué par les agents de la police judi-

ciaire, il fut arrêté, et comparaissait aujourd hui devant la 

Cour. 

L'affluence du public est considérable. Sur l'estrade où 

siège la Cour, on remarque M. Costa, préfet de l'Hérault, 

plusieurs fonctionnaires et plusieurs membres de la Cour 

et du parquet. 

L'audience est ouverte à dix heures. L'accusé est amené. 

Il déclare s'appeler César Vidât, pêcheur, domicilié à Ca-

pestang. Il est âgé de cinquante ans; sa physionomie ex-

prime la dissimulation et la perversité. Ses vêtements sont 

en lambeaux. 

M. le procureur-général Djssauret occupe le siège du 

ministère public. 

M* Joly de Gabanous, avocat, défenseur nommé d'office 

du prévenu, est assis au banc de la défense. 

Voici le résumé de l'acte d'accusation : 

« En 1815, Augtisle-Jacques-César, dit Valat, né eu 

Espagne, fut amené en France par les nommés Guillaume 

Valat et Vincente Gazais. 11 passait pour leur fils naturel. 

Guillaume Vaiat avait une sœur, Sophie-Marie-Pascale Va-

lat, qui, en 1842, légua ses biens au sieur Cavalié, curé 

de Poilhes. Déshérité d'un patrimoine auquel il croyait 

avoir des droits, César Valat conçut une haine violente 

contre M. Cavalié. La bienfaisance de cet ecclésiastique, 

loin d'exciter la gratitude de son obligé, animait sa con-

voitise. 

« Les troubles dont la commune de Capestang fut, à la 

lin de 1851, le théâtre, lui fournirent l'occasion d'accom-

plir ses projets de vengeance. Couché dans son lit, ma-

lade, le 4 décembre, il demandait au bon Dieu assez de 

force pour se rendre le lendemain à Poilhes, y assassiner 

M. Cavalié, ajoutant que, s'il ne pouvait pas marcher, il 

emprunterait ou louerait une monture. 

« Le lendemain, en effet, vers les dix heures du matin, 

Valat père, quoique souffrant et abattu, se dirigea, appuyé 

sur sou hls, vers le presbytère de Poilhes. Les gens qui 

le virent passer, connaissant les habitudes généreuses du 

curé, disaient : « Ils vont à la source... » Arrivé à la porte 

du domicile du curé, il y laissa son fils, s'introduisit dans 

une salle basse auprès du sieur Cavalié, lui demanda des 

secours, et profitant du moment où celui-ci se dirigeait 

vers le secrétaire, il déchargea sur lui, à bout portant, un 

pistolet dont ta balle, traversant la poitrine et le poumon, 

étendit le sieur Cavalié raide mort sur le pavé. Arrivé chez 

lui, il arbore en signe de triomphe un drapeau rouge, 

comme un symbole du crime dont il vient de se rendre 

coupable, et qu'il se vante d'avoir commis. » 

Après cette lecture, et sur les réquisitions du ministère 

public, la Cour passe à l'audition des témoins. 

Gineste Bounelbns, juge de paix à Capestang. Le té-

moin, informé par H. 1 adjoint à la mairie de Poilhes qu'un 

crime venait d'être commis dans sa commune, sur la per-

sonne de M. Cavalié, curé à Poilhes, rend compte des re-

cherches auxquelles il s'est livré, tant pour la constatation 

du crime que pour eu connaître l'auteur. Des témoignages 

qu'il a entendus, et que nous reproduisons, il est résulté 

la preuve que César Valat était coupable de l'homicide de 
M. le curé. 

L'accusé, dans l'interrogatoire que lui fait subir M. lo 

président, nie être l'auteur de ce crime. Il avoué que, dans 

la matinée du 5 décembre, il est allé avec son lils chez M. 

le curé pour lui demauder des secours ; que ce dernier lui 

aurait dit de revenir, et qu'en s'en allant il aurait entendu 

la détonation d'une urine à feu. 

M. le président: Mais ce que vous dites là n'est pas la 
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vérité. Des témoins viendront dire que c'est vous qui êtes 

coupable. 

L'accusé : Les témoins diront ce qu'ils voudront. Je dis 

la vérité. 

Antoine Cahuzac, domestique. Ce témoin ne sait rien de 

l'événement du 5 décembre. Il entre dans de longs dé-

tails ponr raconter qu'il avait été victime des violences de 

Valat ; il fut menacé par lui d'un coup de fusil. 

M' Joly de Cabanous : Combien y a-t-il de temps? 

Le témoin : 11 y a dix ans à peu près. 

Abazac fils, cultivateur à Capestang. Ce témoin confir-

me la déposition précédente. 

Jean Pauc, marécbal-ferrant à Capestang. Valat aurait 

' menacé le témoin avec une arme. Il ne se trouvait pas à 

Capestang le jour du crime; aussi dès qu'il l'eut appris, il 

ne manqua pas de dire : « Si on lui avait fait justice pour 

mon affaire, il n'aurait pas tué M. Cavalié. » 

Valat nie toutes ces menaces. 

Marie Marguerite, femme Delbosc, revendeuse à Capes-

tang. La femme de Valat vint chez moi le 4 décembre, 

pour me chercher du vermicelle. Je pensais que c'était 

pour son mari. Elle me dit que Valat avait la mauvaise 

pensée d'aller tuer M. le curé de Poilhes le lendemain. Je 

lui répondis : « Si mon mari l'avait, je l'enfermerais avec 

trente-six serrures. » Le lendemain, apprenant la mort de 

M. Cavalié, je ne doutai pas qu'il n'eût mis son projet à 

exécution. 

M. le président : Eh bien ! Valat, voyons, avouez votre 

crime. Cette femme ne ment pas. Vous le voyez, vous 

aviez annoncé la veille à votre femme, qui l'a répété au 

témoin, le projet que vous avez exécuté le lendemain. 

L'accusé : Cela ne peut pas aller. Elle ne dit pas la vé-

rité. Son mari était de la société des rouges, et, pour se 

blanchir, il parle mal. 

Antoine Grau, garde champêtre à Poilhes. Le témoin 

a rencontré Valat et son fils sur le grand chemin. Valat 

pouvait à peine se tenir. Sur ses observations qu'il ne 

compreBait pas pourquoi il ne restait pas au lit, Valat lui 

aurait dit : « Nous allons rentrer. » Us prenaient la direc-

tion de Poilhes. 

Adélaïde Cambannés, femme Fabre, domiciliée à Poil-

hes : Dans la matinée du 5 décembre, je sortais du ramo-

netage, quand je vis passer le nommé Valat et son fils; je 

pensai qu'il allait demander quelque chose à M. Cavalié. 
Quelque temps après, j'entendis la détonation d'une arme 

à feu. Je me retournai et vis aussitôt ledit Valat courir vers 

la direction du canal. Mon mari se mit à sa poursuite, mais 

je l 'arrêtai dans la crainte d'un nouveau malheur. 

Un débat s'engage sur la question de savoir si le témoin 

a pu voir Valat du ramonetage ; M. le juge de paix et M. 

le maire de Poilhes déclarent qu'on peut fort bien voir. 

Jeanne Pech, veuve Durand, domiciliée à Poilhes. Ce 

témoin, voyant deux individus passer devant sa maison, 

ne les ayant pas reconnus, demanda à sa mère qui c'était; 

celle-ci lui répondit : « C'est Valat avec son fil». » Voyant 

qu'ils prenaient la direction de la maison de M. Cavalié, je 

dis : « Allons, ils vont à la ressource. » J'entendis un in-

stant après l'explosion d'une arme ; je sortis aussitôt et 

vis Valat et son fils sortir de la maison du curé. Il me me-

naça de la main, et continua son chemin. Enirée chez M. 

Cavalié, je le vis étendu raide mort. 

Marie Oulés, domestique de feu M. Cavalié, demeurant 

à Poilhes (Mouvement d'attention.) : Dans la matinée du 

5 de ce mois, j'étais dans la cuisine avec M. Cavalié, mon 

maître, quand se présenta le nommé Valat, de Capestang, 

qui, s'adressant à mon maître, lui dit bonjour et lui de-

manda quelques secours. M. Cavalié s'étant levé pour aller 

à son bureau, je passai dans le vestibule, où je trouvai 

sur la porte un enfant à qui je demandai ce qu'il voulait. 

Aussitôt j'entendis l'explosion d'une arme à feu ; Valat me 

franchit et prit la fuite avec son fusil. Je courus auprès de 
mon maître, que je trouvai baigné dans son sang. 

M. le président: Allez-vous persister maintenant, ac-

cusé, à soutenir votre système de dénégation? Cette fille 

n'a aucun intérêt à déposer contre vous. 

L'accusé: Oui, monsieur. Nous ne sommes pas amis; 

lorsque M. le curé me donnait quelque chose, elle allait le 

dire à tout le monde. 

M. le procureur général : Vous étiez avec M. Cavalié , 

la domestique était dehors avec votre fils, il n'y avait au-

cune autre issue : c'est vous qui êtes l'assassin... 

Antoine Fabre fils, cultivateur, demeurant à Poilhes. Le 

témoin a entendu la détonation. 11 s'est trouvé de suite 

en présence de Valat, qui s'est dirigé du côté du canal. 

Ayant appris qu'on venait de tuer M. le curé, il a pensé de 

suite que ce ne pouvait être que lui. 

Victoire Farrenc, domiciliée à Capestang. Le témoin dé-

pose que le -lendemain ou le surlendemain de l'assassinat, 

étant allée chez Valat, lui ayant dit qu'elle aurait dû empê-

cher son mari d'aller commettre un crime, elle lui aurait 

répondu : « Mon mari a bien fait, M. Cavalié lui mange 

son bien. » 
Les témoins Joanny, brigadier de gendarmerie, et Mas-

son, rendent compte de l'arrestation de Valat. D'après 

eux, il aurait fait une vive résistance, et leur aurait dit : 

« Tuez-moi, plutôt que de me prendre. » 

La déposition des témoins terminée, M. le procureur 

général Dessauret a soutenu énergiquement l'accusation. 

Dans un réquisitoire d'une concision et d'une vigueur re-

marquables, il a retracé en caractères saisissants les dé-

tails si atroces du crime commis par l'accusé. Il a déclaré 

qu'il le livrait, sans crainte d'être trompé dans sou attente, 

à toute la sévérité du jury. 

M* Joly de Cabanous, avocat, défenseur nommé d'office 

de Valat, a présenté quelques considérations au point de 

vue de l'atténuation du crime. 

Après le résumé, fait avec une grande impartialité par 

M. le président, deux questions ont été posées au jury. 

Valat a été reconnu coupable d'avoir, le 4 décembre 

1851, à Poilhes, commis un homicide volontaire sur la 

personne de M. Cavalié, curé de la paroisse de Poilhes, et 

d'avoir commis ledit homicide volontaire avec prémédita-

tion. 
En conséquence, sur les réquisitions du ministère pu-

blic, la Cour a condamné César Valat à la peine de mort. 

L'exécution aura lieu sur la place de Capestang. 

Pendant le prononcé de cet arrêt, l'accusé a conservé la 

plus complète impassibilité. 

* COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. 

Présidence de M. Nicollet. 

Audience du 25 novembre. 

PARRICIDE. 

Pierre Giraud père, propriétaire aisé de la commune de 

Cornillon, habitait celte commune, au mas de Grand-

Oriol avec son fils cadet, Gerhiain Giraud, la femme de 

ce dernier et l'une de ses filles, Sophie Giraud. 

Germain Giraud s'est marié en avril dernier. Peu après 

cette union, à la suite d'une maladie, Giraud père com-

mença à donner des signes d'aliénation mentale. Mais sa 

folie, qui se manifesta d'abord par quelques marnes, ne 

présentait rieu de dangereux. Il ne proférait pas de me-

naces, et lorsque ses accès le prenaient, il se bornait à 

parcourir ie hameau en criant, en injuriant même parfois 

les enfants et les passants. 
Habituellement Giraud père avait la plénitude de sa 

raison. Dans le commencement du mois d'août dernier, 

quinze jours avant sa mort, on le vit se présenter pour 

ses affaires à l'audience de la justice de paix à Mens, et 

donner des preuves de calme, de bon sens et d'intelli-

gence. 

Jusque-là et pendant la maladie qui précéda la folie, 

l'accusé, sa femme et Sophie Giraud paraissent avoir 

donné à leur père les soins réclamés par son malheureux 

état ; mais bientôt il n'en a plusété ainsi do la part de Ger-

main Giraud, qui se serait porté envers son père à des 

actes de violence sous prétexte de le contenir dans ses 

accès de démence. 

On vit Giraud père exhaler sans cesse des plaintes con-

tre son fils, à raison des mauvais traitements qu'il lui tai-

sait endurer. Puis, s'adressant à ceux qu'il rencontrait, il 

montrait ses bras, ses jambes, son corps couvert de con-

tusions, à la suite des coups qui lui étaient, disait-il, por-

tés par Germain Giraud. 

Dans le courant du mois de juillet dernier, Giraud fils, 

voulant empêcher son père de crier, le prit au collet et le 

jeta à terre. Un témoin de cette scène, vivement ému, dit 

à Germain : « Malheureux, que fais-tu? prends garde à 

toi, c'est ton père ! » 

Dans les premiers jours d'août suivant, un autre témoin, 

enlendant Giraud père crier comme si on l'eût frappé, en-

tra dans la cour de la maison pour voir ce qui se passai!. 

Tout à coup les cris parurent étouffés comme si on les 

comprimait; on n'entendait presque plus sou souffle, la 

respiration était pénible. Le témoin vit, par une fenêtre, 

Germain Giraud tenant un bâton par les deux bouts, le 

casser en morceaux, disant : « Tiens, voilà ton bâton ! » 

Enfin le vendredi 19 août dernier, Giraud père fut pris 

d'un accès de folie vers l'heure de midi; on l'entendit 

crier dans le hameau, en se dirigeant vers son habitation, 

où il rentra. Bientôt quelques voisins, attirés par ses cris 

de détresse, furent témoins des faits qui suivent : Giraud 

père se tenait debout, un trident dans les mains, sur le seuil 

de la porte de son écurie, et s'adressant à son fils, qui, en 

face de lui, était armé d'un trident, il lui dit ces mots : 

« Tiens, me voilà, tue-moi cette fois ! » Tout à coup Ger-

main Giraud arrache à son père le trident qu'il tenait, le 

saisit par ses vêtements sur la poitrine, lui porte un coup 

de pied au ventre, puis un coup de trident à la cuisse, et 

le renverse dans l'écurie. Giraud père fait entendre des 

cris de douleur ; au même moment, son fils, poussant les 
portes, s'enferme avec lui dans l'écurie. 

Les voisins accourus ne purent plus rien voir. La soeur 

de l'accusé, Sophie Giraud, debout, immobile tout près 

de l'écurie, parut demeurer témoin impassible de cette 

odieuse scène. 

Le 19 août, dans l'après-midi, on vit Germain Giraud 

être obligé de transporter à bras son malheureux père de 

l'écurie dans la maison pour le mettre au ht. Celui-ci con-

tinue à être sans force; il est privé de mouvement; il gé-

mit sans cesse et répète à diverses reprises, eu s'adres-

sant à son fils ou en parlant de lui : « Ah! brigand, tu 

m'as fait mal au cou. Ah! ce scélérat de Germain qui m'a 

fait ça ! » 

En proie à ses souffrances, Giraud père demande vai-

nement un médecin. Germain Giraud ne juge à propos de 

faire appeler ni pasteur (la famille est protestante) ni mé-

decin. Enfin, le lendemain samedi, pendant la nuit, Giraud 

père rend le dernier soupir. 

Le jury a rendu contre l'accusé un verdict affirmatif 

tempéré par les circonstances atténuantes, et Giraud a été 

condamné à seize ans de travaux forcés. 

I" CONSEIL DE GUERBE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel du 22" régiment 

de ligne. 

Audience du 3 décembre. 

COUPS DE SABRE. BLIiSSURE FAITE A CN HABITANT. 

Le nommé Louis-Désiré Nottez, canonnier au 8* régi-

ment, comparaît devant le Conseil sous la prévention d'a-

voir volontairement fait à coups de sabre une blessure 

grave à un habitant de Vincennes. 

Les circonstances dans lesquelles cette blessure a été 

faite sont ainsi exposées par le blessé lui-même qui dépose 

en ces termes : 

M. Mercier, entrepreneur de maçonnerie : Le 23 octobre 
dernier, je revenais de Paris, vers onze heures du soir. Arrivé 
dans la rue des Moulins , pour rentrer dans mon domicile 
j'aperçus un groupe composé de bourgeois et de militaires qui) 
débouchant de la rue do MontreuiS, descendaient en courant 
dans la rue des Moulins. Je me rangeai un peu du eôlé gauche 
afin de les laisser passer, lorsqu'un militaire, qui faisait par-
tie de ce groupe, se détacha, et venant sur moi ie sabre à la 
main, m'en donna sur la figure un coup violent qui me dé-
chira l'un des cartilages du nez et me fendit les deux lèvres. Je 
porte, comme vous voyez, la marque de cette blessure. 

M. le président : 11 ne vous a pas porté d'autres coups'? 
Le témoin : Non, monsieur; il a continué sa course en se di-

rigeant sur la route de Paris. Me sentant ainsi frappé, et d'une 
façon si inattendue, je fus tout étourdi. Revenu bientôt de 
mon émotion, et sentant mon sang couler, jo poursuivis le 
militaire en criant : « Au secours ! » mais il gagnait telle-
ment du chemin que je le perdis de vue dans l'obscurité. 

Dans ce moment je vis accourir près de moi plusieurs per-
sonnes, entre autres le sieur Desquiriez, perruquier à Vincen-
nes, qui me connaissait et auquel je racontai ce qui venait 
de m'arriver. Il survint un sous-offieier tenant à la main un 
schako d'artilleur qu'il venait de ramasser sur la route; pnis 
il arriva un officier en bourgeois appartenant à un bataillon 
de chasseurs à pied qui, après s'étro informé de ce qui s'était 
passé, se lit remettre le schako qu'il emporta en disant que 
vraisemblablement cette coiffure appartenait au militaire qui 
m'avait frappé d'un coup de sabre. Quant à moi, j'entrai chez 
un pharmacien pour y faire panser ma blessure; j'ignore en-
tièrement ce qui a eu lieu après. 

; M. le président : Regardez l'artilleur qui est sur le banc 
j des accusés; le reconnaissez -vous pour être celui qui vous a 
j porté le coup de sabre sur sa figure ? 

Le témoin: 11 me serait impossiblo de le reconnaître, parce 
qu'il i'aisait nuit, et qu'il m'a frappé sans qu'il y au eu au-
cune discussion entre nous; il s'est mis à courir du côté du 
chàieau. 

M. le président : Avez-vous pu distinguer néanmoins si le 
militaire qui vous a frappé était, pris de vin"? 

Le témoin : Je ne puis rien affirmer sur ce point ; ce que je 
sais bien, c'est que le militaire est venu droi t à moi sans biai-, 
ser, et que, le coup étant fait, il a couru très ferme et sans 
chanceler ni de droite ni de gauche. 11 fallait qu'il fût ivre 
pour venir me frapper sans me connaître et sans que lui eusse 
rien fait. 

M. Boissier, lieutenant au 9' bataillon de chasseurs à pied : 
Je sortais du bal d'Idalie, lorsque arrivé à l'angle de la rue 
de Montreuil et de l'avenue de Paris, j'aperçus deux artil-
leurs qui couraient. Le premier n'avait pas de schako, et e se-
cond, qui étaitàquelques pas, avait un sabre à la main; voyant 
qu'il ne pouvait atteindre son camarade, il lança la lame 
après lui. Cette lame fit du feu sur ie pavé. 

M. le président : Vous avez arrêté le premier artilleur qui 
fuyait; que vous a-t-il dit? 

Le témoin : Il me dit qu'il venait d'avoir dispuie avec ses 
camarades qui lui avaient enlevé son schako. Je me dirigeai 
avec cet artilleur, un maréchal -des- logis et deux ou trois in-
dividus, dans la rue d -i Montreuil, afin d'avoir des renseigne-
ments sur ce qui venait de se passer. Après avoir fait une 
ci uquantaide de pas, nous entendîmes du bruit devant nous. 
L'ai tilleur auquel on avait rendu la lame de sabre dégaina, 
et, maigre nous, courut en avant tans la direction du bruit. 
Quelques instants après, nous aperçûmes un rassemblement 
sur la roule de Paris, occasionné par la présence d'un homme 
b:essé d'un coup de sabre à la ligure. J'interrogeai cet homme 

I qui me fil comprendre que c'était un militaire qui l'avait 

frappé. Il m'indiqua la rue oii nous avions quitté le prévenu 

Notiez. 
M. le président : Reconnaisst z-vous l'artilleur qui est sur 

ce banc pour être le même que celui que vous avez vu le sabre 
à la main dans la soirée du 23 octobre? 

Le témoin : Je crois bien que c'est lui. C'est la même taille 
et !a même voix. 

M. le président : Cet homme vous a-t-il paru en état d'i-
vresse ? 

Le témoin : Oui, colonel. 
M. Lapie, rentier: Je descendais de voiture, venant de Pa-

ris, et je rentrais chez moi, rue de Montreuil, où je loge, en at-
tendant que ma maison démolie soit réparée, lorsque j'enten-
dis du fruit. J'ouvris bien vite ma porte et montai dans mon 
appartement; je me mis à la fenêtre, et eu entendant des sa-
bres qui faisaient cric-trac sur le pavé et couraient, jo me 
demandai s'il y avait quelque émeute. Alors, par prudence, je re-
tirai ma tête de la fenêtre et je regardai du coin de l'œil à tra-
vers la persienne du côté d'où venaient les rapides cric-crac 
et les talons de bottes de cavalerie; j'aperçus des gens qui, 
s'étant arrêtés, se querellaient ; il y eut un cliquetis de sabres ; 
je fermai ma croisée et je me contentai do prêter l'oroille. 

J'entendis pendant cette querelle une voix qui cria plusieurs 
fois : « Au secours! à la garde, ! » Alors je me mis dans mon 
lii 

71/. le président : Ces détails se rapportent- ils au coup de 
sabre que le sieur Mercier a reçu ? 

Le témoin: Ce que je sais n'a rapport qu'à la dispute qui 
a eu lieu entre des militaires, avant que M. Mercier fût 
blessé. Ce n'est que le lendemain matin que j'appris par la 
clameur publique que mon maître maçon avait été frappé par 
un des militaires; je m'empressai de lui l'aire rua visite, à 
celte fin de savoir si les travaux de ma maison ne seraient pas 
arrêtés. 

M. le président : Vous êtes un homme très prudent, vous 
pouvez vous asseoir. 

Un rapport rédigé par M. d'Ubexe, chef d escadron de 

semaine au 8e d'artillerie, et dont il a été donné lecture au 

conseil, contient, avec le récit des
(
faits dont le détail pré-

cède, les détails suivants : 

« Nottez rentra au quartier sans coiffure, sans épaulettes et 
sans lame de sabre; il fut mis en prison, et il refusa de don-
ner aucun renseignement, prétendant qu'il avait perdu le sou-' 
venir de toute cette soirée à partir de neuf heures, et qu'il ne 
pouvait dire ce qu'il avait fait. Le sabre a été rapporté par la 
gendarmerie. La lame est fortement marquée à l'extrémité de 
taches jaunes qui paraissent être le résultat de taches de sang. 
Notiez est un très mauvais sujet, qui déjà a subi une peine 
grave pour avoir dégaî né contre des bourgeois et les avoir 
frappés. Ma conviction est que c'est lui qui a porté le coup de 
sabre au sieur Mercier. » 

Interpellé par M. le président du Conseil de guerre, Nottez 
déclare qu'il était ivre et qu'il ne se rappelle rien. 

M. le commandant Deiattre, commissaire impérial, sou-

tient énergiquement la prévention. 

Peu importe, dit l'organe du ministère public, que Nottez 
ait cru ou non frapper un des hommesavec qui il avait eu dis-
pute dans la soirée, il n'eu est pas moins responsable de son 
action ; il doit subir les conséquences du délit qu'il a commis. 
Nottez, qui sert comme remplaçant, vient devant vous, accom-
pagné d'un état de punitions constatant qu'il a subi plus de 
quatre cenls jours de salie de police, de prison et de cachot. 
Un grand nombre de ces punitions ont été infligées pour des 
actes qui montrent la violence de son caractère, et notamment 
pour résistances réitérées à la garde, coups à ses camarades ; 
pour avoir mis le sabre à la main contre un supérieur, faute 
que l'on s'est contenté de punir disciplinairement; enfin, ce 
qui a plus de rapports avec l'affaire actuelle, pour avoir dé-
gainé son sabre contre un bourgeois et l'avoir frappé la nuit. 
Sous tous ces rapports, nous pensons que Nottez étant l'auteur 
de la blessure faite au sieur Mercier, il y a lieu de lui faire 
une application sévère de la loi. 

M' Robert-Dumesnil présente la défense du prévenu. 

M. le président, à Nottez : Avez-vous quelque chose à 

nous dire ? vous devez vous rappeler ce qui s'est passé 

dans uns soirée si orageuse pour vous; soyez franc, par-
lez. 

Nottez .• J elais ivre, et la dispute avec d'autres mili-

taires m'a fait perdre la tête. Je ne sais pas ce qui s'est 

passé. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare à la 

majorilé de quatre voix contre trois que le prévenu n'est 

pas coupable. M. le président prononce son acquittement, 

et le renvoie à son corps pour y continuer son service. 

Saint-Antoine, 205, 6 fi-, d'amende, effusion du vin d 
Jardin-des-Plantes ; _ Engoue Cronier, épicier march^nd'^ 

CHIlONlttUE 

PARIS, 3 DÉCEMBRE. 

Lors de la fusion des compagnies des chemins de fer du 

Centre,' de Tours à Nantes et d'Orléans à Bordeaux, cette 

;bl 

•prouvant la cession de 

dernière compagnie prit le 1" mai lo52,en assemblée gé-

nérale, une délibération qui, en ap : 

son exploitation et do son actif à la compagnie d'Orléans, 

vota une indemnité de 300,000 fr. en faveur de ceux de 

ses administrateurs qui cessaient leurs fondions par suite 

de la fusion. La compagnie d'Orléans s'est opposée à 

cette mesure, par le motipque la cession à elle fuite com-

prenait les fonds dont celle de Bordeaux disposait ainsi : 

la compagnie de Bordeaux représentait le vote de l'indem-

nité comme faisant corps, comme un complément néces-

saire de la cession et de l'abandon consentir à la compa-

gnie d'Orléans. 

Cette prétention a été rejetée par jugement du Tribunal 

de commerce, dont les anciens administrateurs de la com-

pagnie de Bordeaux ont interjeté appel. ■ 

Devant la 1" chambre de la Cour impériale, présidée 
par. M. do Vergés, M' Hébert a soutenu cet appel, qui a 
été. combattu par M* Duvergier. 

Conformément aux conclusions de M. ie premier avo-

cat-général de la Baume, la Cour, après plus d'une heure 

de déiibératio.), a confirmé le jugement. 

— Lessieurs Saint-Denis et Maliet, libraires associés, bou-

levard des Capucines, ont été condamnés aujourd'hui par 

le Tribunal correctionnel, chacun en un mois de prison et 

100 IV. d'ameud , pour avoir exercé la profession de li-

braires sans être munis du brevet. La lerineture de la li-

brairie a, de plus, été ordonnée par ie Tribunal. 

Semblable condamnation a été prononcée, à la même 

audience, contre le sieur Prudhomme, marchand de livres, 

rue Saint-Dominique-Saint-Germain. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

30 novembre et 1" décembre, a prononcé les condamna-
tions' suivantes : 

Vms fa<sif%ès. 

Achille Fédraii, marchand de vin, rue des Barres-Saint-Paul, 
i 17, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-

l'Iames ; — Meys. épicier marchand de vin, rue d'Augôulôràe, 
49, par défaut, 40 fr. d'amende, effusion du vin devant ie Jar-
diu-des-Plantrs; — Lebon, marchand de vin, boulevard Bour-
don, 9, G fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardiu-des-
Pluutes; — Uuot, marchand de vin, rue Chariot, 4, 6 fr. d'a-
mende, effusion du vin devant le Jardiii-des-Plainos • An-
toine Girard, marchand de vin, rue du Ponceau, 13, Gfr. d'a-
mende, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes ; — Jac-
ques-Alphonse Girard, marchand de vin, rue Lauiuignon, G, 
G IV. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des Plantes 

; — Jea.. Goudeuu, marchand de vin, rue Chapon, 02, 6 fr. d'a-
! mende, effusion du vin devant ie Jardin-des-Plantes ; — Gau-
! tbier, marchand do vin, cour Lamoiguou, 8, 10 fr. d'amende; 
j effusion du vin devant le Jardin des- Plantes : — Louix-Au-
. auste Oeshayes, épicier marchand de vin, place Moulu ri, 18, 
t G ir. d'ameud e, t iïuMOti du vin devant le lardin dus-Piaules ; 
! — Jean-Baptisle Desmarges, marchand de vin et de tabac, rue 

vin, rue du Verlbois, 57, par défaut, 10 f 

sion du vin devant le Jardin des- Piaules ; — Compain ' V""K 

chaud do vin, rue des Pyramide», 4, 6 fr. d'amende e'ff,tn*r~ 
du vin devant le Jardin-des-Plantes ; — Auguste Bach S '°n 

marchand do vin, rue Cadet, 11, par défaut, 10 f
r

. d 'amp
6
^' 

effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes. de) 

Pains non p; ses cl vendus en surtaxe. 

Leblanc, boulanger, rue de la Cerisaie, 29, déficit 370 »
r 

mes, 5 fr. d'amende pour la première contravention un 8ttK 

do prison et 15 IV. d'amende pour la seconde; — HÙet h°Ur 

langer, rue Saint-Antoine, 226, déficit 125 grammes' ^r'"' 
d'amende pour la première contravention, 15 fr. pour '|

a
 ' 

coude ; — Humbert, boulanger, rue de Clichy, 67, déficit ion 
grammes, par défaut, 5 fr. d'amende pour la première c 
traventiou, 15 fr. pour la seconde; — Fillion, boulanger r"" 
de la Verrerie, 9, deux contraventions, défaut d'instrument*1 

de pesag", déficit de 250 grammes sur un pain de 3kilorjra 
mes, 5 fr. d'amende pour la première contravention, deux in 
de prison et 15 fr: d'amende pour la seconde ; — Desrez h UfS 

langer, rue Saint- Jacques, 1G5, déficit 200 grammes, pard™" 
faut, 5 fr. d'amende pour la première contravention il 
jours de prison et 15 fr. d'amende pour la seconde, —'h^"? 

boulanger, rue Montmartre, 147, déficit 55 grammes 5 f
ra 

d'amende pour la première contravention, 11 fr.' pou,.''?8 ' 
seconde; — Bérenger, boulanger, rue de Reuilly, 27, défi' 
150 grammes, 5 fr. d'amende pour la première contraventio^" 
15 fr. pour la seconde; — Bossz, boulanger, rue de Provence' 
2, déficit 90 grammes, par défaut deux jour>» de prison et ii 

fr. d'amende ; — Besuard, boulanger, rue de Grenelle-Saint 
Germain, 14, déficit 220 grammes, 5 fr. d'amende p

our
 i" 

première contravention, 15 fr. pour la seconde; Aubii* 
Boulanger, rue de la Fontaine-Molière, 41 , déficit 80 grammes' 
5 fr. d'amende pour la première contravention, 11 fr.

 uour
 j' 

seconde ; — Petit, boulanger, rue Lafayetle, 51, déficit IKn 
grammes, 5 fr. d'amende pour la première contravention u 
jour de prison et 15 fr. d'amende pour la seconde. ' 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamnéat 

jourd'hui, pour avoir vendu ou mis en vente de la viand" 

corrompue : 

Le sieur Pléa, boucher, 86, rue des Catacombes, àMonirou 
ge, à huit jours de prison et 50 fr. d'amende; — Le sieur Mi 
thouard, charcutier, 115, rue Saint-Denis, à six jours et50 fr • 
— Le sieur Riaux, maivhand de volailles, 28, rue de Lancrv' 
à six jours et 25 fr.; — Le sieur Jacqueau Baudry, boucher 
97, rue de l'Ecole, à Vaugirard, à 50 fr. d'amende;— Le sieur 
Collautier, charcutier, 18, rue Saint-Sauveur, à 50 fr. d'a-

mende; — Le sieur Bourrelier, avenue du Château, 1, à j\o-
mainville (mise eu vente de la viande d'un veau âgé de quel-
ques jours), 50 fr. d'amende ; — Enfin le sieur Laurent épi-
cier, 39, rue de Grenelle-Saint-Germain (pour détention d 'inW 

tare inexacte), à 30 fr. d'amende. 

— Le plaignant Pascal est un brocanteur ; le prévenu 

Roche un brocanteur ; la prévenue, la femme Pascal, une 

brocanteuse, et les témoins des brocanteurs, tous enfants 

du Puy-de-Dôme, du Cantal et de l'Aveyron, s'expriraant 

dans ce franco-charabia don , notre porteur d'éau etnotïû 

charbonnier nous donnent un échantillon. 

Roche est traduit devant le Tribunal sous la prévention 

de complicité d'adultère ; la femme Pascal est assise à ses 

côtés comme principale prévenue. 

Tout brocanteur et Auvergnat qu'il soit, Roche s'est 

emparé de la brocanteuse au moyen d'un enlèvement, un 

vrai enlèvement en voiture, un enlèvement nocturne, en 

un mot, un enlèvement régence, si ce n'est que l'épouse 

enlevée jouit de quarante-sept années bien accomplies. 

Mais Roche est jeune, il a vingt-trois ans; à cet âge le 

cœur ne compte pas les années, à cet âge aussi on est im-

prudent, on ne sait pas garder ses joies ; si l'on est aimé, 

on saisit toutes les occasions d'en faire la douce confi-

dence ; voilà comment Roche confia à un charabia de ses 

amis qu'il avait décidé d'enlever la femme de Pascal, et 

aux observations que lui fit l'ami que cette femme avait 

quarante-sept ans et ne valait pas les frais d'un enlèvement, 

il répondit que cela ne lui coûterait rien, l'objet de sa 

flamme devant faire toutes les dépenses nécessaires pour 

se laisser arracher du toit conjugal. 

Pascal eût pourtant bien dû se tenir sur ses gardes, car 

il avait été averti, Dieu merci, suffisamment, par son fils, 

enfant terrible et indiscret s'il en fût, qui ne cessait de ré-

péter, malgré les signes et les soufflets maternels : « Ah I 

moi ze vas bientôt aller me promener en voiture avec ma-

man et M. Roee, c'est maman qui me l'a dit. » 

Une personne désintéressée dans l'affaire eût remarqué 

ces propos de l'enfant; les maris, eux, ont ie talent de ne 

rien voir, de no rien entendre. Pascal ne vit rien, n'enten-

dit rien ; il n'attacha môme pas d'importance au fait sui-

vant, qui précéda l'eulôvement : Il était neuf heures du 

soir, ii sortait de sa cave, quand il aperçut Roche sortant 

avec un gros paquet à la main. Pascal se dit seulement : 

Tiens ! c'est Roche ! et après cette observation pleine de 

bon sens, il alla se coucher paisiblement. N'éteins pas la 

chandelle, lui dit sa femme, je vas revenir tout-à-l'heure. 

Le confiant Auvergnat laissa la chandelle allumée, ce qui 

ne l'empêcha pas de ronfler au bout de cinq minutes. 

Vers minuit, il se réveille; la chandelle brûlait encore, 

mais elle avait, comme on dit, un nez... « Fichtra, .quel 

nez! » se dit Pascal ; hélas! ie malheureux allait en avoir 

un bien plus long. «Il doit y avoir longtemps que je dors», 

se dit-il; il regarde à sa montre. Minuit!... et sa femme 

n'était pas lâ. Inquiet, il se lève et voit les meubles vides; 

le linge à l'usage des deux sexes, ses vêtements et ceux 

de sa*" femme, ies couverts, irois matelas et autres objets 

de literie, de plus, une somme de 1,700 fr. avaient dispa-

ru ; le montant de la soustraction pouvait s'élever a 

4,000 fr. . . 
Le pauvre Auvergnat chercha toute la nuit, mais vaine-

ment sa femme qui, en ce moment, était à Versailles. 

Le lendemain, il s'informe et apprend que Roche esI 

emprunter à un sieur Perrol, qui les lui a refusés, sa 

voiture et son cheval. 
Le surlendemain, il rencontre un voiturier de ses amis. 

« Comment vont les affaires? lui demande-t-il.— Al) • n? 
m'en parlez pas, répond l'autre; j'ai prêté, avant hier, a 

Roche, ma voiture et mou cheval; il devait me les ramenei 

le lendemain, je n'ai rien vu, et cela m'empêche de tra-

vailler. » •„ 
Bref, d'indices en indices, l'infortuné Pascal en aru 

ne plus douter de son malheur et à en demandearepara-

tion à ta justice. -
Devant ie Tribunal, les-deux prévenus avouent le w 

d'adultère ; seulement Boche prétend que la femme t a 

cal lui a fourré dans sa malle, à son insu, les objets qu i 

ont été trouvés, et qu'il n'a participé eu rien au detoun 

ment. . ; ;ja()s 
Et femme, elle, dit pour raison : « Tout était a moi 

l i maison, mon mari n'a jamais rien eu à lui ; le J°u ^ 

notre mariage, il n'avait pas même le quoi s acneiw 

pour ça qu'elle l'a coiffe, » dit un titi de, ftgjj 
toire, que ce bon mot fait immédiatement mettre a la po 

^UpîKenue prétend que son mari est un brutal qui 1" 

maltraite depuis qu'elle 1 a é,.ousé. ; ,
 Jé

\. 
Ce qui est certain, c'est que le pauvre homme . tte u 

poinl'é et laissé sans ressou.Ces ; OÙ avait emporte jusq 

1 enfant terrible que vous savez. Virement 
L'enlèvement avec armes et bagages a etu ÇHW

 JG 
prouvé; en co .séquence, Roche a été condamné a H» 

de prison et à payer à Pascal l,50O lr<mcs attire de a 
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La femme Pascal a dlé condamoée à quatre mois de 

Voici un nouveau genre d escroquerie rlont plusieurs 

ivtantsde la banlieue ont clé victimes depuis quelques 

•s U°
 1)Ca

" i
eunc

 boinme ayant les allures, le langage 
^°

U
| ''splomb d'un commis- voyageur, se présente le chapeau 

l'oreille et un paquet de livres sous le bras. Il a pris 
SUr

 gravant ses renseignements chez le concierge ou chez 

? "'marchands
 f

]
u
 voisinage, et sait d'avance que les per-

ries auxquelles il s'adresse ont souscrit depuis un plus 

'""moins long temps à quelqu'une de ces publicités de li-

|?
u

 - j
e 8

i en vogue dans ces derniers temps et qui don-

nent des pendules en prime à leurs souscripteurs. 
01

 „ N'ayez pas peur, monsieur ou madame, dit le beau 

ie
 homme en entrant, je ne viens pas vous importuner 

J
 r V

ous offrir mes marchandises; bien au contraire, j'ai 

fission de m'informer si vous êtes satisfaits de la prime 

j
 vol

is est échue ou si vous avez quelque reproche à faire 

g ls> maison dont je suis lé représentant. » 

Si par hasard le maître de la maison se plaint que la pea-

,diile s'arrête tous les huit jours, que la sonnerie ne tinte 

mas ou que le balancier décrit des spirales, le visiteur an-

nonce aussitôt qu'il est l'horloger de la maison de librairie 

c
t que, comme toutes les fournitures sont garanties pour 

deux ans, il est envoyé par elle pour faire les réparations 
nécessaires. 

Le soi-disant horloger, qui manque rarement d être 

bien accueilli quand il a décliné sa qualité, tire quelques 

outils de sa poche, démonte une ou deux vis, examine at-

tentivement les rouages, puis finit par déclarer qu'il y a 

jjop d'ouvrage pour qu'une séance de travail suffise: « Si 

wous voulez que je mette votre pendule gratis en état, il 

ifaut que jo l'emporte à l'atelier de la maison,» dit il en ter-

iminaut; et comme on accepte avec empressement son 

.offre, il lire une serge verte de sa poche, enveloppe soi-

gneusement l'objet et disparaît en remportant pour ne ja-
mais revenir. 

De nombreuses plaintes avaient déjà signalé à la police 

la coupable industrie de ce voleur ingénieux, lorsque hier, 

dans la matinée, il a commis trois nouvelles soustraciions 

de ce genre dans la commune de Chatillon. C'est à la da-

me Champy, sage-femme, rue de Paris, 6, qu'il s'est d'a-

bord adressé et qu'il a enlevé une pendule donnée en pri-

me avec un ouvrage scientifique, puis au sieur Hazebrouk, 

iusiitiHfjur, et à la demoiselle Acarier, institutrice. 

Des instructions ont été transmises pour la recherche 
ie ce t adroit voleur. 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-DE-CALAIS . — Le Progrès rend compte d'un inci-

dent assez grave qui s'est passé au théâtre de Calais et qui 

a causé dans la ville une certaine émotion. 

Pendant la représentation d'une pièce, un jeune officier, 

en grand uniforme, sorti récemment de Saint-Cyr, causait 

avec l'un de ses amis à l'amphithéâtre des premières. A 

quelques pas de lui, dans une loge, se trouvait M. le com 

missaire de police, qui réclama le silence en se tournant 
vers le jeune officier. 

Le Jeune officier répondit à demi-voix par quelques pa-

r des d'assentiment. Mais au bout de quelques minutes, le 

reprenait sa conversation avec son voisin, et de manière à 

être entendu de nouveau de M. 1 K commissaire de police. 

Jui-ci l'invita de nouveau et hautement à se taire, et il 

menaça, cette Ibis, de le faire sortir, s'il recommençait. 
L'officier rép mi t au fonctionnaire qu 'il n'eu avait pas 

le droit. 

On vil alors M. le commissaire de police se diriger 
vers l'un des chefs militaires de la garnison , assis 

dans l'une des loges voisines de la scène. On ne sait ce 
qui se passa entre eux; mais à l'inaction du chef, on pensa 

qu'il n'avait pas cru devoir intervenir, l'officier n'apparte-

nant pas à son régiment, M. le commissaire de police ren-

tra dans sa loge, et en se rasseyant fit un signe du doigt 

au jeune officier qui, prenant ce sinon pour une menace, 

répondit par ces mots : « Vous ite me ferez pas peur. » 

Au commencement de f entracte, le jeune officier se dis-

posa à sortir de l'amphithéâtre. Mais au moment où il al-

lait mettre le pied dans le couloir, il aperçut devant lui M. 

le commissaire de police ceint de son écharpe et accom-

pagné de deux agents de police. Alors, pour éviter cette 

rencontre et du bruit, il rentra dans l'amphithéâtre. Mais 

à peine y était-il installé, que M. le commissaire de police 

y entra à son tour, suivi de ses deux agenLs. Invité à sor-

tir par le fonctionnaire, il s'y refusa, eu contestant le 
droit. 

Le public, qui, jusqu'à ce moment, s'était tenu tranquil-

le, commença à prendre parti dans l'incident, surtout le 

public du parterre, au dessus de la tête duquel il se pas-

sait. « Il sortira! à la porte ! » clama le parterre. 

Enfin, l'officier continuant à se refuser à quitter l'amphi-

théâtre sur les injonctions qui lui étaient signifiées, M. le 

commissaire de police ordonna à ses deux agents de faire 

leur devoir et leur office, et ceux-ci se mirent en devoir 

de l'appréhender au corps. Déjà l'un d'eux avait mis la 

main sur lui, quand l'officier porta la main à la poignée de 

son sabre et commença à tirer l'arme du fourreau, mais 

il fut arrêté dans son mouvement par l'autre agent de 
police. 

Les choses s'aggravaient et un conflit menaçait de s'en 

gager entre les militaires, disposés naturellement à pren 

dre la défense d'un des leurs, et une portion du public qui 

se prononçait pour la police, quand un habitant de Calais, 

notable fabricant de tulle, et frère d'un des juges du Tri-

bunal de commerce, crut devoir intervenir, parce que, voi 

sin de l'officier, il avait sans doute pu apprécier tout ce 

qui s'était passé. Emporté par un bon et généreux senti 

ment, il jeta ces paroles au public, qui réclamait l'expul-

sio.i : « Mais c'est une injustice, Monsieur ne mérite pas 

l'acte de rigueur auquel on se livre contre lui !» 

A ces mots, tout changea de face et se calma. Le public 

cessa de réclamer l'expulsion; M. le commissaire de po-

lice dit à ses agents de se retirer, et la salie reprit bientôt 
son aspect ordinaire. 

Mais malheureusement les choses n'en sont pas restées 

là. L'officier, pensant que la police n'avait pas le droit de 

porter la main sur ses épauletles, a signalé à l'autorilé mi-

litaire les faits dont il croyait avoir à se plaindre, et aujour-

d'hui l'autorité militaire, émue, a ouvert une enquête. 

De son côté, M. le commissaire do police a fait un rap-

port à l'autorité judiciaire, et on parle d'une action correc-

tionnelle qui scrail intentée contre le citoyen de Calais, 

nit on considère l'intervention comme un acte do rébel-
»n ct de résistance à l'au orilé tmbli pie. 

11 est résulté do cet étal de choses une émotion assez 
vivo qui dure encore. 

ETRANGER. 

A NGLETERRE (Londres). — Les cafés-eoncerts n'ont pas 

encore passé dans les mœurs anglaises comme dans les 

noires. La (jour de l'échiquier a eu à connaître d'une ten-

tative faite pour un établissement de ce genre, et l'on a 

invoqué contre l'innovaeur le chapitre 5G du 35
e
 statut de 

Courges 11, qui n'a probablement jamais songé aux ealés-

coneof s, que les Anglais appellent music ut laverns. 

L'auteur du délit, s'il y a délit, est M. Green, proprié-
taire île l'hô el Evans, dans Covent-Garden, et l'on re-

quiert contre lui une amende de 100 livres (2,500 fr.). 

Trois léiiiouis ont déposé qu'ils avaient reçu la mission 

de constater l'existence des faits imputés à délit ; qu'ils se 

sont rendus, la 29 août et jours suivants, chez le sieur 

Green; qu'étant entres dans tagrand'sàlle, ils y ont trou\é 

un assez grand nombre de personnes attablées, buvant du 

grog et fuma it des cigares; quel vers d x heures, quel-

ques personnes se sont fait apporter des potages el des 

eôlelettes. Ils ajoutent que, dans ie fond de la salle, s'éle-

vait une plate-forme sur laquelle élait un piano sur le-

quel jouait un artiste. On a chanté divers morceaux et des 

chœurs. Ou ne payait rien eu entrant, mais le prix des ob-

jets en consommation était notablement augmenté. 

Le débat a élabli que Green est bien le propriétaire de 

l'hôtel, niais qu'il ne s'est pourvu d'aucune permission 

pour faire exécuter de la musique chez lui. 

Le défenseur de Green fait remarquer au jury qu'il ne 

doit se preocoaper que d'une chose, à sivoir si le local 

occupé par Gieen n'est, pas spécialement et expressément 

destiné à la réfection de.-" consommateurs qui le fréquen-

tent, et si les chants et la musique n'y sont pas un subsi-

diaire, au simple accessoire, qui ne sauraient tomber sous 

l'application du statut invoqué. 

• Quelques minutes oot suffi au jury pour adopter cette 

distinction; les habitués de l'hôtel Evans continueront à 

m'.uger leurs potages et leurs côtelettes avec accompagne-

ment de chœurs et de sonates. 

Ce n'a pas été cependant sans qu'un nouvel effort ait été 

tenté pour les priver de ce plaisir, si c'est un plaisir. Le 

lendemain de cette décision, l'avocat Chambers s'est pré-

senté devant la Cour, demandant un nouvel examen de la 

cause, crise fondant sur ce que le jury a été mal rensei-

gné {misdirected). 

M. le baron Alderson : S'il avait été prouvé que le 

sieur Green a ouvert ses salons dans le but de donner à 

manger en musique, il y aurait contravention évidente au 
statut du roi Georges. 

M. le baron Parker : Le maître de l'établissement se-

rait passsible d'une amende, et toute personne pourrait 
requérir qu'il y fût condamné. 

M. le baron Alderson : Cela pourrait avoir, en effet, 

des conséquences fort désagréables pour le public. Si vous 

étiez tranquillement attablé devant votre souper et qu'un 

homme vînt jouer de la trompette dans vos oreilles, vous 

vous sauveriez à toutes jambes. (Longue bi!arité.) 

Malgré ces dispositions, qui paraissaient peu favorables 

au sieur Green, la Cour a refusé de rouvrir la lice. Celto 

double victoire ne peut manq 1er d'être célébrée eu chœurs 
par l'orchestre de M. Green. 

Chemin de fer de Versailles (rivé droite et rive gau-

che). Promenade dans le parc el visite au Musée. 

Bannie rte JP»rI* du 3 Btfccnilsre !»i3, 

3 O/O f A " conl l)tanl i P"c. 74 78.— Sanschaugémént. 

' ( Fin courant, — 74 T6- — Hausse » )■> c 

4 l/« [
 Au C0ln

P
tant

i D**C. lUO 50.— Hausse » 25 c. 
' ( Fiii courant, — 100 43.— Baisse -> 0o c. 

AU OOMWTAWT 
3 0m j. 22 déc... . 
i 1r2 0i0 j. 22 sept. ~ 
4 0(0 j. 22 sept 05 
4 1|2 OrO de 1«32.. 16«) 
A.ct.. de la Unique.. . 2890 
Crédit foncier 500 
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4 1)2 Oio 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

i" Plue Plus Itorn. 
Cou rs . ■ haut. bas. cours.' 

17 70 74 85 "74 05 ' 74 78 
100 50 1U0 50 410 45 100 45 

— — — — — — : 

Saint Germain. .... . 851 — 
Paris à Orléans 1103 — 
Paris à Rouen 1050 — 

572 0 

Rouen au Havre. . . . 
Strashourg k Bile.. . 
Nord.. 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. . 
Oues* 
Parisà Garni «t Cherh. 

Dijon a Besançon. . . 
Midi 

G r. central de France. 
490 23 | Moutereau à Troyésj 
373 — j Dieppe et Fécamp. . . 
871 23 | BlesmeetS D.àGray. 
813 — | Bordeaux à la Teste.. 
9 0 2"> | Paris à Soeaux 185 — 

702 30 | Versailles (r. g.) 33u — 
697 50 ! GranVl'Combe — — 
582 50 i Cent**) Suisse 

000 — 

517 tO 
400 — 

330 — 
568 73 

L'Académie impériale de musique donne aujourd'hui di-
manche, par extraordinaire, la 49° représentation du Juif Er-
rant. Massol remplira le rôle du Juif, Chapuis celui de Léon, 
M'"* Tédesco celui de Théodora, et Mlle Marie Dussy celui 
d'Irène. 

— THÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui, dimanche, speclaclo 
extraordinaire, la reprise de Si j'étais Roi, et la troisième re-
présentation de Georgelte. 

— TIIÉ.VTRE ROBERT-HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche , 
deux séances; l'une à 2 heures, l'autre à 8 heures. Intermèdes 
par les oiseaux merveilleux qui obtiennent chaque jour le 
plus grand succès. 

— WAUXHALL. — Lundi grande fêle au profit des incen-
diés de la rue Beaubourg. La nouveauté du répertoire musical, 
le choix des artistes promettent un succès à cette fôif . 

Veatea ftnmoMlières. 

AlBIESGE DES C8IÉES. 

QUATRE MAISONS 
Elude de M° (àUlMOU, avoué, rue Neuve-des-

Patits-Champs, 66. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 24 décembre 1853, 
En quatre lots : 

1* D'une MAI MOV boulevard des Fourneaux, 
commune de Vaugirard, 11, barrière du .Maine; 

2" D'une M.tlSO.\' rue des Vinaigriers, 24 an-
cien, 36 nouveau ; 

3e D'une MAISON sise à Paris, passage Saul 
nier, 9 ; 

4° D'une HAIttO.\ sise à Paris, passage Saul-
nier, 11. 

Mises à prix. 
Premier lot : 40,000 fr. 
Deuxième lot : 40,000 
Troisième lot : 170 ,001) 
Quatrième lot : 150,00'J 

Produits nets. 
1" lot : 
2- lot: 

3" lot • [ actuellement, 
( au mois d'avril, 

lot 

7,181 fr. 80 c, 
5,052 fr. 

15,300 fr. 
15,950 fr. 
14,250 fr. 

Les maisons 9 et 11 du passage Saulnier ne 
sont pas imposées, attendu qu'elles ne sont cons-
truites que depuis le 15 avril 1853. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* -A M* IStUïlîOSJ, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Pelits-Champs, 66; 

2" A M* de Bénazé, avoué colicitaut, rue Louis-le-
Grand, 7; 

3" A M* Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 333; 
4" A M° Massion, notaire, boulevard des Ita-

liens, 9. (1734) 

mmm m m wtoiim 
l' r et «" Emprunts. 

Le directeur de la Compagnie a l'honneur d'in-
former MM. les porteurs d'oMsgwtieEïS du I er 

et du 2' emprunts que les intérêts semestriels à 
raison de 25 fr. par obligation, seront payés à la 
caisse centrale, rue Drouot, 4, à partir du 2 jan-
vier 1834. 

Le dépôt préalable des coupons ou certificats 
nominatifs, accompagnés de bordereaux dûment 
remplis et signés, seront, comme d'ordinaire, re-
çus, dès le 15 décembre courant, à la caisse cen -
trale, qui en donnera un récépissé indiquant le 
jour du paiement et, s'il y a lieu, de la remise des 
certificats de dépôt. 

Le directeur de la Compagnie, 
C. DlDION. 

mmm m FER wmium 
SUmprunt rte 1 ».Vî. 

Le directeur de la Compagnie a l'honneur de 
rappeler à MM. les porteurs d 'wMsgatâoiss de 
l'emprunt de 1852 que le quatrième et dernier 
versement de 100 fr. (réduit a 02 fr. 50 c. par lu 
déduction de l'intérêt semestriel) est exigible le 
1" janvier 1854. 

Ceux de MM. les porteurs de ces titres qui n'au-
ront pas' fait ce versement, avant le 15 janvier 
seront passibles de l'intérêt de retard à 5 p. 0/0, 

à dater du V 1 janvier, jour de l'échéance. 
Ce versement pourra d'ailleurs être effectué dès 

le 15 décembre courant. 

Quant à MM. les porteurs de titres définitifs, 

ils pourront aussi, dès le 15 décembre, déposer à 
la caisse centrale, rue Drouot, 4, pour toucher les 
7 fr. 50 Ci montant de l'intérêt semestriel de jan-
vier, leurs coupons ou leurs certificats nominatifs 
accompagnés de bordereaux dûment remplis et 
signés; ils recevront en échange un récépissé in-
diquant le jour du paiement, el, s'il y a lieu, de 
la remise des certificats de dépôl. 

Le directeur de la Compagnie, 
C. DIDION . (lli.57) 

SOCIÉTÉ 1 HAUTS-FODRrVEAffi,' 
Usine» ct Cbarbonuages rte gtclcsstsa. j 

La direction a l'honneur d'informer les por- j 
teurs d'actions de ladite Société que le paiement] 
des intérêts de l'exercice 1852-1853, soit cinquan-
te francs par action, aura lieu à partir du 2 jan 
vicr prochain : 

A Paris, chez MM. de Rothschild frères; 
A Bruxelles, à la caisse de la Société générale; 
Et à Sctessih, au siège de la Société. 

SOCIETE I MTS^OMNEAMi 
Usine* et CZaarlionnages tic Sclessin. 

La direc;ion a l'honneur d'informer les porteurs 
d'obligations de ladite société que le paiement des 
intérêts du 2* semestre 1853 aura lieu à partir du 
ï janvier 1B54. 

Les nos suivants des obligations émises, étant 
sortis au dernier tirage, le remboursement en sera 
aussi effectué à partir dé la même époque. 

Celles qui ne seraient pas présentées au rem-
boursement cesseront de porter intérêt. 

N°
S
 4, 84, 103,111,120, 126, 170,199, 201, 

223, 253. 268, 294. 3 -.9, 33», 37-2, 380, 412, 422, 

423,485,527,538,547, 570, 590, 613, 638,039. 660, 

662, 665, 709, 7 1 1 , 767, 774 , 781 , 803,920,930, 

961, 1,028,1,099,1,117, 1,138, 1,139, 

1,213, i ,277, 1 ,286, 1 ,300, 1 ,322, i ,324. 

- Ces paiements auront lieu : 
A Paris, chez M.ii.d) Ro'.hschid frères; 
A Bruxelles, à la caisse de la Société générale ; 
Et à Sclessin, au siège de la Société. (11249) 

"ÉCLAIRAGE PAR LE GAZT 
Uttinpag'nâ» rte Belle* aStc. 

MM. les actionnaires, propriétaires de dix ac-
tions nominatives depuis au moins trois mois, sont 
priés d'assister à l'assemblée générale qui aura 
lieu, ie dimanche 18 décembre courant, à midi, au 
siège de la société, conformément à l'article 27 des 
statuts. 

■rants but l'honneur 
T 

»1 P es 

actionnaires que le dividende de l'année 1851-52 

est en paiement depuis le 1" décembre courant. 

(11238). 

MM. les actionnaires de la société de l'EUltre-
#ôi général «Je* groins et farines rte 
la t'îSavlî.% connue sous la raison sociale VI-

RLY et C% sont convoqués en as^eiqUée générale 
ordinaire pour le jeudi 5 janvier 1S3'4, à midi, 

dans les bureaux do la société, rue Lalerrièro. 
n" 3. 

Paris, le 3 décembre 1853. 

Le gérant, 

VIRKYETC'. (H 253) 

2.» p«ii»vA«,.»tt&n légale de* Actes de **>etét4 est obligataire, aew l'année 9 M 3> ;» , dans la «iSEiSiriB 10 d« TdlfBUXAUX, ILH S»»©!* et le JOUBUAII tJÈlfjfiHAlU itt'AlfWSi 'iaiii.' 

Vente «le fonds. 

Fonds de menuisier à vendre, rue 
du Clos-Georgeau, 5. Mise à prix to-
We : 2,667 fr. 18 c., avec les u ar-
«liandises, ustensiles et recouvre-
ments, en l'étude de M" Potier, le 
'5 décembre 1853, à midi. S'adres-
ser i M« Potier, notaire, rue Kiclie-
ile

,t;, «, et à M. Hocmelle, rue Mar-
sollier, 5. 

Venue* mobilière». 

V
*!<TES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

El
> une maison 'sise à Paris, rue 

Popincourl , 38. 

r
 Le 5 décembre. 

. MJnsisiant en labiés, chaises.buf-
"»> WmiDode,secrélaire,elc .(l745) 

"
u

ae maison sise à Paris, rae 
MoufMarrt, 265. 

rn„ . . ^e * décembre. 
insistant eu tables, chaises, bu-
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LATOCAT. 

S4.ï'»« «taji privés, fail 

" liait
 P
^ru - luv 'u« l

 novembre 
cent cmquame-lrois, en 

registré le premier décembre, à 
Paris, par le receveur qui aperçu 
cinq l'rancs cinquante centimes,en-

tre M. HOST (Wenzel), fabricant de 
porte-monnaies , et mademoiselle 
Christine BA1LLV, majeure, ou-
vrière eu portefeuilles, demeurant 
à i aris, rue du Temple, 203, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une sociélé en 
noms collectifs entre eux, ayanl 
pour but la fabrique des porle-
monnaies, porte-cigares, cabas ci 
tous autres articles de moroqui-
nerie, 

La durée de la sociélé est de trois 
années, commencées le premier 
décembre mil huit cent cinquante-
Irois. 

La raison sociale est R0ST ,1ÎA1L-

LY el C«. 

Le siège delà sociélé est à Paris, 
rue du Temple, 203. 

M. Rosi u seul la signature so-
ciale. 

Tout Irailé, obligation, elc., pou-
vant engager la société au-delà (U 

mille francs, devra être signé par 
les deux associés M. Kosl apporle à 
la sociélé les oulils, le mater. el né-
cessaires à la fabrication, les mon-
Ires, tables, bureaux, des matières 
premières el des marchandises fa-
briquées se trouvant au siégede ré-
tablissement, le tout estimé trois 
mille francs. 

L'apport de mademoiselle Bailly 
est de trois mille francs espèces. 

La société ne sera pas dissoute 
par la mort de l'un des associés. 

Pour extrait conforme : 

A. M ONFLIÈZE , faubourg 
Saint-Denis, 57. (8u3<s) 

Courcelles, 38. 

La raison sociale est J. FERREf-
RA SAMPAYO et O. M. Sampayo 
gérera, administrera et signera 
pour la sociélé. 

Pour extrait : 

J.-/. SAMPAYO. (8O«) 

D'un acte sous seings privés à Pa-
ris le vingt novembre mil buil cenl 
einquaiilc-lrois, enregistré à Paris 
le deux décembre, entre : 

V M. Louis H Eli EUT, eliimistc.de-
meurant à Paris, rue de Courcel-
les, 38 ; 

2° M. Joaquin FKRHE1RA SAM-
PAYO, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Bonaparte, 55 ; 

Il appert qu'il esl formé entre les 
susnommés une sociélé en parliei-
paliou pour l'exploilalion en Por-
tugal de procédés d'épuration de la 
tourbe et de torréfaction des com 
buslibles. 

La durée de la société est de Irei 
ze années, il partir du vingt no 
veuibre nul huit cent cinquante 
trois; son siège est a Paris, rue do 

Cabinet de M. UNYERZAGT, rue 
lluffault, 24. 

Suivant acte sous seings privés, 
ea da;e des [rente et un octobre, 
seize el dix-neuf novembre mil huit 
cenl einquanle-irois, enregistré à 
Paris lu deux décembre, au ui'oit de 
sept francs soixante-dix centimes, 

intervenu entre madame Anne-
Adèle (.ECLAIR, épouse séparée, 
quant aux biens, de M. Simon-Guil-
laume BltUN'lEU, autorisée de ce 
lernier. avec lequel elle demeure à 

Paris, rue Vivien ne, 55, el le sieur 
Jeau-Vicior LENOUYIAND, demeu-
rant à Uelz, et un coujmaudilairc 
lénomrné audit acle, 

La sociélé, qui a été constituée 
mivanl acte des six et seize octobre 
mil huit cent quarante-s* pj, sous 
la dénomination A . mtUNiEit, LE-
S'OHMAND et C«, pour la fabrica-
tion et la vente du easmaeeli, a été 
purement et simplement ilisr-oule à 
compter du dix-neuf novembre nui 
huit cent cinquante-trois. 

Madame Brunier a élé nommer 

liquidatrice avec lousles pouvoirs 
nécessaires. 

Pour exlrait .-

UîiVF.RZAGT. f 8051 ) 

nUBUNAL M COJIMEHCli. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluilenienl au Tribunal Commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lesconcerne.nl, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLAHATIONS DE FAILLITES. 

Jiiijements du i DKC. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte M ci, 
fixent provisoirement l'ouverture ua 
dit jour : 

Du sieur D ANGLES lils (Joseph), 
fab. d'appareils à eau de Sellz, rue 

St-Deuis, 277; nomme M. Fossin ju-
ge-commissaire, el M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provi-
soire (N° 11253 du gr.). 

CONVOCATIONS BU CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KRAFFT (Alexandre), 
nég. en lingeries, rue Bourbon-Vil-
leneuve, H, le 0 décembre à 9 heu-
res (N" H244 du gr.); 

Des sieurs PILON et DELAROCHE 
(Pierre-Abel et Jean-Eloi), éditeurs, 
rue Uautefeuille, i, associés primi-
tivement sous la raison belarocho 
et Pilon, el poslér.eurementsous la 
raison Pilon et C",le 9 décembre à 2 
heures (N° 11243 du gr.); 

De la daine NAUDE (Joséphine 
Hochet Méraud, épouse séparée de 
biens de Eugène-Théodore), mue 
de lingerie -, boul. St-Martin, 47, le 
a décembre à 2 heurts (N" 11249 du 
gr-); 

De la sociélé VIRMENDOIS et I)E-
LAïlARHE, pour le commerce de 
onfecliou pour dames, passage 

Saulnier, 13, no m posée du -ieur 
François-Louis Virmendois et de la 
olle Louise-Malbiide Del.unarre, le 
9 décembre à 2 heures (N" 11240 du 

gr.); 

Pour assister ri l'assemblée dans la-
quelle J/. le juye-cùmmissuire doit tes 
consulter, tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effels 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alla d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur GUI-
RAUI) (Pierre), serrurier, Fg Sl-De-
nis, 185, sont invités à se ren ire le 9 
décembre à 9 h., au Tribunal de 
commerce, saile des assemblées des 
faillites, pour assister a l'assemblée 
dans laquelle le jine-connni-saire 
doit les consulter sur la nomlnalioi 

île nouveaut syndic» en remplace' 
ment de M. Portai, déc 'dé ■ ■ 

Les liers-porieios (l'elfcls ou c'en 
dosseiuenls du failli n'élanl pas 
connu.-, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, utin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 11 .38 dugr.). 

MM. les créanciers de la sociélé 
TORELLO-PARODY-el O, né^.-com-
missionnnires, impasse Mazagran, 
4, le sieur Torello- Parody, seul 
gérant, sont invités à se rendre 
le " décembre à 1 1 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pouft as-
sister i\ l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doil les consulter 
sur la nomination de nouveaux 
syndics, en remplacement de M. 
Portai, décédé. 

Les tiers - porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'élanl 
pus connus sont priés de remettre 
au greffe leurs adresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séqifcntei ;.N» 11030 dugr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TUVACHE (Louiâ\. épi-
cier, à St -Maurice, rue de Gravelle, 
60, le 9 décembre à 9 heures (N» 
11070 du gr.); 

Du sieur HR1ÈRE DEL'ISLE (Alei-
de>, nég -commissionnaire, rue. des 
Jeûneurs, ai, le 9 -décembre à 11 
heures (N° 1 1 i4s dugr.); 

Du sieur CHENET (Philippe), fab. 
de, passementerie, rue cbastillon, 
13, le 9 déccmbicà 2 heures (N" 

11171 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juiie-commissaire, aux 
vérification et uflirmation de leurs 
créances .* 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour fes vé-
rification et auirmatiQQ de leurs 
créances Temeltent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOUSSU (Antoine), plnr-
macien, rue SI -Honoré, 35o, le S 
décembre à 10 heures H '2 (N» 10079 
du gr.); 

Du sieur BQNICATTI (Louis), fab 
de ceintures, rue des (iravilliers, n 
,le 9 décembre à u heures lN* "103 
du gr ); 

De la dame veuve RHODES el du 
sieur UCll .LAU.MO.NT, fabt ttiillan 
liers, à La Clr pcile -S. -Denis, rue 

Jessa'ml , 5, le s décembre à 9 heu-
i'es(N° I09u7 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion i/ue 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le. failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dès syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vinyl jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MAUGER (Elie), nourris-
seur, rue delà Santé, 3a, ente les 
mains de M. V.il'cl. rue Mazagran, 

syndic delà faillite (N° 1 1205 du 
gr.); 

De la société DEI .AUNAY et C«, 

pour l'exploitation d'une école spé-
ciale de marine, à Paris, quai d'Or-
say, à bord de la Frégali. Ecole, le 
sieur Arnaud-Jérôme Deiaunay, gé-
rani, demeurant aiis.ége. entre les 
mains de M. Heartey, rue Latillte, 
51, syndic de la IMffile (N» 1 1 « 60 du 

Pour, en conformité de l'article 492 
tle lu loi dit 2S mai IS31, eue procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement uprès 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS UE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DU-
II \N1), fab de papiers peints, r. de 
Churcnton, 111, sont imités à se 

rendre le 8 décembre à 10 heu-
res lj» , au palais du Tribunal di 
commerce, salle des assemblées de; 
l'ail Ides, pour, conformément Sl'arl 
537 du Code de commerce, enteDdri 
ie compte définitif nui sera rend! 
par les syndics,îe débattre, lésion 
et l'arrêter ; leur donner déchargi 
• le leurs fonctions el donner ieui 
avis sur t'eicusahllité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le fait' 
peuvent prendre au greffe cnmmu-
uicatioo des compte el rapport de» 

Jsyu lies (.N" 4590 du gr.). 

• Jugement du Tribunal de com-
merce du département de la Seine, 
du 12 octobre 1853, lequel déclare 
commun à Claude DUBjETTIER ie 
jugement de ce Tribunal du 26 no-
vembre dernier, qui déclare en élal 
de faillite ouverte DUBETTt£R(Jean 
François», ent. de voitures publi-
ques, rue de la Jussienne, 18, dit 
qu'à l 'avenir les opérations de cel-
le faillile seronl suivies sous la dé-
nominalion suivante : Faillite IJU-

BETTlER frères, soeiéléde fait com-
posée de Jean-François Dubeltierel 
de Claude DubelUer, associés en 
nom collectif N° 10711 dugr.). 

Jugement du 17 novemb'e 1853, 
lequel dit que la sociélé DUBETT1ER 
frères avait pour objet l'exploita-
tion d'un service de voitures publi-
ques ailes Us Invcrsable-, de Paris 
aux Liais sardes; que son siège et ail 
à Paris, rue de la Jussienne, 18; nue 
le présent jugement vaudra nelili-
cafionrn ce. sens de celui du 12 oc-
tobre dernier, et qu'à l'avenir les 
opérations de ta faillbe seront sui-
vies sous la dénomination suivante; 
Faillile DUBETTIr R frères, sociélé 
île rail composée de Jean-Françuis 
Dubettierel de Claude DubSltjVr, as 
sociés en nom collectif, ladite so-
ci 'lé ayanl pour obj I l'exploilalion 
d'un service de voilures diles Les 
Invcrs iblcs, de Paris aux Elafs sar-
des, ct dont le siège élait à Par. s, 
rue de la Jussienne, îs (N» 10711 du 

(gr.). 

Jugement du 21 nevembre 1853, 
lequel Qi| eue le véiilable nom du 
sieur BRIÈRE (Alci le), nég. -com-
missionnaire, rue des Jeûneurs, ai, 
déclaré eu état de ÇailU'e par juu'e 
menl en dale du 10 octobre 1853, esl 
BRIÈRE DE LTSLE; que le pré eut 
jugement vaudra en ce sens réédu-
cation de celui du 10 octobre 1 85 a, 
el qu'à l'avenir les opérations de la 
faillite seronl suivr a sous le nom 
de llrièreUe ITsIe, au lieu de celui 
porté au jugement déclaratif (N 

uns du gr.'. 

clôt. —Tollard, nid rie vins, conc. 
—Bribant, md tle vins, id.— Dlle 
Gon froid, commerçante, altirm. 
après union. — Binaud, herbo-
riste, redd. de comptes. 

MIDI : Thinl.il, mil de vins, synd. — 
Ihrig, relieur, id. — Poadrille, md 
de vins, clôt. 

i NC HEURE : Lavoizé, mercier, clôt. 
TUOIS HEURES : Durand et Blondel, 

ent. de vidanges, conc. 

ASSE.MBLKES DU 5 DÉCKMIIRE 1853. 

NEUK HEURES . Goilnnèche, nég. 
olôt. — Thiel et Aviee, nég, ai 
lirni. après union. 

ONZE HEURES i Uartlncourl, ent. di 
peiului'es, syud. — C ivé, iiuiona-
dier, vérif. — Courrier, épicier 

Keuaratioiis. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie-i.iaire-Aglaé NICO-
LAS el Félix-Jean- Lhrisoslôme 
TURC AS, à Paris, rue du Faub -
Poissonnière, 8. — Lescot, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Luee TISONT et 
François Remy JACQUET, à Vau-
girard, prés Paris, rue Ma lemoi-
*eile, a. — L. Joos.-, ^voué. 

Jugement de séparation de biens 

entre Lucie -' Léon a- Ul'PRÉ et 
Fi'ançois-Yiclor BAZIN jeune, à 
Paris, rue Montmartre, 48,-Gaul-
lier, avoué. 

Jugement de séparalion de biens 
• n.lre Louise-Adèle-Féii. iié F'OR-
ME el Joseph-Fduuurri LIASSE, à 
Vincenn s, près Paris, rue du 
Tcrr'u r, i . — Levaax, avoué. 

aécè* et J3^lajnmatat>ii (S. 

Du i-- déeembre 1853. - Mme 
Charrjère, a7 ans, avenue des 
'.iiamps-E ysées, 5. — Mine veuve 
no de Hier, si ans, rue Mogador,i2. 
— Mme Thopenas, 70 ans, roeJou-
bcrl, 33. — M. Dutrocq, 12 ans. rue 
Miroménil, 73. — M. i arc.; e, toaas, 
rue de Valois, 8. — M. (Hetfrii.m, 74 
ans, rue de lu Ch uissée-d'Anl n, 68. 
- M. Il, .rouille, 56 ans, tue de Ca-
lais, 22. — M Truc! in, 85 ans, rue 

St-Maur, a .-o. — Mme Thierrl, 5i 
ans, rue Micbèl-le-Comte, 16. - Mme 
Aimard, ïians, rue de la Roquette, 
15. — M. Barry, B3 uns, ho, il. Beau-
inarchals,57. — AL Sfluàu, 4s ans, 
rue du ïg-SI-Auloiue, 100. — M. 
Guiirel, M ans, rue Jucpb, 10 — M. 

Ilmnbcrt, 60 uns, rue de l'Ancien-
ne- Comédie, 18. — M. Marque, ie, H 
ans, rue du Cloi!re-S!-Benoil, 20. 

Le gérant, 
tUl'DOVISI. 

•"re
Klst

ré à Paria, le 
Décembre 1853, !•'• u" j — ~" — > '° wccuieie looo 

ABCU aeux francs vingt oentinnea, décime oonipri». IMPaiMlïMIS tiE^v. 6UYOT, KUE MAJ VE-DES-MA niUlllN>, 18. 
Pour légaliMvtion do la signature A. GUYOT, 

L« Maire du 1" arrondisoamout. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU i DÉCEMBRE^ 853 

COMPTOIR CENTRAL 
FONDS 

r. N'-St-Augustin 
12, près la Bourse 

ET LI" 
i\\ tiUKT^ 1,400 fr de loyer ' de,,x ,,illan,s 
yUVllIij 1 au premier, recette du détail seul, 
1,230 fr. par muis, le matériel vaut 0,000 fr. Prix, 
15,000 fr. Cause de départ. . 

I>E 

FONDS >, t DE VINS QUAItTII'di ST 
GERMAIN. 

et dépôt d'huîtres, bail, 'dans, loyer, 1,800 fr., pro-
duit net, 2,500 fr. par an. Prix, 0,5(10 t'r. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, ruoNcuve-
St-Augustin, 12, près la Course. 

FONDS DE ROTISSEUR 
à.volonté, loyer, 000 fr. par an. Alfaires 
jour, bénéfices un tiers. Prix, 2,500 fr. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

dans un bon 
quartier, b 

t. par 

CRÉMIER ET RESTAURANT Se "o"-
puleux, à céder, loyer, 800 fr., long bail ; affaires, 

11,000 fr. par au ; bénéfices nets, 3,600 fr. par an. 
Prix, 1,500 ft. 

S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Nouve-
St-Augustin, 12, près la Bourse. (11254) 

Etude de M. DESGRANGES, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 50. 

faciès MAGASIN DE ROIS 
TU 1 S) DAYC? deterreetigros, faisant 30,000 

ET MIAKIlUlliS fr. d'affaires, bénéfices, frais 
déduits, 0,500 fr. Prix, 8,500 IV. (11256) 

Guérit engelures, 
Ail 1 fi goitres , goutte , 

dar très, glandes,abcès. P. Ricliard, pli., 1 6, r. Tarai) ne 
(11235). 

ACTIONS lot 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'est LE COURS GÉNÉRAL DES 

ar Jacques BRESSON , paraissant 
eus les jeudis, indiquant les paie 

ments d 'Hitérêtâ, dividendes, le compte-rendu, les 
recettes des chemins de fer, canaux, mines, assu-
rances, banques foncières, etc.; place de la Bourse, 
31 , à Paris. Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 fr 
pour les départements (envoyer un mandat sur la 
poste). IL TIENT LIEU D'UNE GAZKTTE DES 
CHEMINS DE FER. (11211) 

Traitement 
i forfait. 
Consulta-

MALADIES DE LA PEAU. 
Quiconque n'est pas gue'rt no doit rien. 
tions gratuites. Cabinet médical iln s'il. EAU.OT, 

rue Fontainc-au-Roi 12, de 2 à 4 heures. (Affr.) 
(10151) 

III II F DE F0IE DE MonUE P lire > naturelle, pré-
IILlLfj parée pour l'usage médical avec des 
foies choisis, exemple d'épuration. 3 fr. le fla-
con; le llacon de ÎOO capsules de la même huile, 
a fr. — Dépôt général chez i. -P. LAROZE , ph., rue 
Nenve-des-Petits-Champs, 26. Paris, expédition. 

('0133) 

"KHARAMBIJRE succès prouve,,! , ,tJ 

OlIlUl INCISIF 

Cinquante années de succès pVo"vent*m • n 
meilleur remède pour guérir les rhumes L Rsl '« 
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladie i?' ca' 
tr.ne. R. St-Marlin, 324, et dans les

 p
X?

 d
* 

, 0, P- vïffL 
(10159) • 

CONSERVATION M « CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 
p' faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 
et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteuil, 33. 

(11522) 

EAU TONIQUE 

PARACHUTE DES CHEVEUX 
De CUALvlIN, Chiaiistn. 

Celle composilinn est infaillible pour airêlrr prnmp -S 
emenl la cliute des cheveux ; elle en empêche la (h'co-i 

lunuion, neiloie parfaitement le cuir chevelu, détruit lest 
matières graisseuses el pellicules blanchâtres ; ses proprie -\ 

les rcqéncratriccs favorisent la reproduction de nouveaux* 
cheveux, 1rs l'art épaissir, les rends souples et brillanlsj 

cl empêche le blanchiment ; GARANTIE. — Prix du Fla-| 
con, 3 francs. 

FABRIQUE il Rouen, rue de rilôpilnl, 40. — Dépôt! 

dans tontes les villes de France; et chez M. NoRKÂa-j 
DIX , passage;Choiseul, 19. (H250) $ 

.pour lavements cl 
injccl.jei i brrtinn, 

lonclibnne d'une 
 eulc main sans 

piston i! ressort, ei n 'exige ni niasse ni cuir; s fr. el au-
des. Anc .maisonA. PETIT, inv. des Clysop., r. de. la Cilé,l9. 

(10418) 

y il^X^ ̂  É^J ̂ s 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
AIMiENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
ÉS, JBoulevara tle» italiens, 

PRÈS LA RUE LAPFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
îrf Vovîhvttie fabriqué* par JîlJH. €1). Qtrjristofk et €». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pouréviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeur* 

(10118) 

CAISSE ET RNAL 
FER 

INSCRIPTION AUX ACTIONS 
<:,„ MM. J. MIRÉS et C". banquiers, rue lliehelieu, 85. 

FIT AL SOCIAL : 12 MILLIONS 
Représenté par 94,000 Actions île 500 frnn©s entièrement Iii*érée% "divisées en deux séries. 

r il (t IMI ) : mion MIH 

Le capital est toujours représenté s soit en espèces, soit en valeurs de premier ordre. 

LA SOCIÉTÉ A POUR BUT : 
1° lia publication dm Journal des Chemins de fer, fondé depuis l§4t 5 
2° Commission pour la Vente et l'Achat des valeurs de Chemins de fer et fonds publies ; 

3° I/Échange et la Souscription des Actions et Obligations- de Chemins dé fer; 
4° Isa soumission directe ou par voie d'adjudication de tous les emprunts ou entreprises de travaux publics ; 

5° Les avances en comptes-courants ou sur dépôts et les reports; 

Et généralement toutes les opérations de finances et de banque. 

Mjes porteurs d'actions de ta l re série auront te droit de souscrire par préférence et au M»Ain tes actions de ta $e série* 

RAISON SOCIALE B AD. BLAISE ET G 
IE 

CONSEIL DE SURVEILLANCE. 

MM. LE COMTE SIMEON, 

LE COMTE DE PORET, 

LE BARON DE PONTALBA, 

MM. LE VICOMTE DE RIGHEMONT, 

J. MIRÉS, BANQUIER. 

lies titres peuvent être Immédiatement négociés au parquet des agents de change, 

lies Actions intégralement versées portent jouissance du 1 r juillet 1853. 

Elles donnent immédiatement droit aux coupons d'intérêt et de dividende échéant en janvier prochain, 

lies Actions sont de 500 francs payables en souscrivant. 

lia Souscription est ouverte chez MM. J. MIRÈ§ et €% rue Richelieu, 95. 

Toute demande non accompagnée du montant de la souscription sera considére'e comme non avenue. — Adresser les ESPÈCES par les Messageries, et les VALEURS OU 

;
 BILLETS DE BANQUE par lettres chargées. 

JOans Mes départements où ta Banque de France a des succursales, les souscripteurs pourront y effectuer le versement au crédit 

mm. J. MIRÉS et cte. «i**» 

de 


